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LE PROGRAMME 

Le but du programme des officiels de Canada Snowboard est de permettre aux officiels et bénévoles de 

snowboard de mieux comprendre leurs rôles dans le cadre de compétitions, ainsi que de les initier aux 

règles des compétitions de snowboard. Canada Snowboard propose un programme à trois niveaux afin 

d’offrir aux officiels les meilleures possibilités d’acquérir les connaissances et l’expérience nécessaire. 

GROUPE DE TRAVAIL DES OFFICIELS (GTO) 

Vision : 

Avoir un groupe d’officiels seniors qui connaissent en profondeur le programme des officiels, qui 

sont proches de la communauté des officiels au Canada et qui participeront à la mise en place 

des lignes directrices et des objectifs à atteindre en ce qui concerne le développement, la 

rétention et la formation des officiels au Canada. 

Mission : 

Le GTO veille à ce que CS dispose d'un nombre suffisant d'officiels de snowboard formés et 

certifiés dans toutes les disciplines et à tous les niveaux du DLTA et pour tous les types 

d'événements, du niveau local au circuit de la Coupe du monde. 

Le comité : 

Le GTO est composé d’officiels compétents et expérimentés de partout au pays qui possèdent 

une vaste expérience dans toutes les disciplines ainsi que les compétences nécessaires. Ces 

officiels sont bien qualifiés et ont fait preuve d’initiative, d’engagement et de leadership dans la 

mise en œuvre et le maintien continus du programme des officiels de CS. 

Mandat du GTO : 

La responsabilité principale du GTO est d'assurer le développement, la formation, la 

certification, l'affectation et l'évaluation continus des officiels. 

 

OBJECTIFS GÉNÉRAUX DU PROGRAMME  

 

❖ Créer un bassin d'officiels de snowboard compétents et qualifiés pour tous les stades des 

événements du développement à long terme de l'athlète (DLTA) 

❖ Permettre aux officiels de snowboard de mieux comprendre le rôle qu'ils joueront dans une 

compétition 

❖ Présenter aux officiels les lignes directrices et manuels du snowboard canadien, la Fédération 

internationale de ski (FIS), les règles régissant les compétitions internationales, la Fédération 

mondiale de snowboard (WSF) et World Para Snowboard (IPC) 

❖ Améliorer la qualité des compétitions canadiennes de snowboard à tous les niveaux 
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RÔLE DE L'OFFICIEL 

Les officiels font partie intégrante de tout événement sportif et le snowboard ne fait pas exception. La 

plupart des officiels dans un événement de snowboard sont des bénévoles et, sans leur soutien, le 

snowboard de compétition ne pourrait exister. 

Un officiel doit : 

❖ Connaître le sport du snowboard et sa structure pour s'assurer que les règles sont respectées 

❖ Être objectif et impartial dans ses fonctions 

❖ Être capable de superviser et de contrôler un événement d'une manière qui reflète les règles et 

règlements du sport 

❖ Favoriser l'esprit sportif et une ambiance AMUSANTE 

❖ Garantir que chaque participant aura une chance égale et équitable de concourir et de gagner 

❖ Offrir et assurer la sécurité nécessaire au déroulement d’un événement de qualité 

❖ Travailler en équipe : s'assurer que les règles sont respectées, que la sécurité est optimale et que 

l'équité est au cœur de la compétition 

Sécurité et officiel : 

❖ Tous les officiels, quel que soit le niveau des événements de snowboard, doivent être conscients 

de la sécurité en tout temps. Cela comprend la visibilité, les conditions de neige, le contrôle de la 

circulation, la stabilité des structures, les clôtures, etc. La sécurité est la principale question sous 

la responsabilité d’un officiel. 

❖ Tous les événements doivent être organisés de manière équitable et sécuritaire pour permettre 

aux athlètes participants d'atteindre leurs objectifs. 

En cas de blessure de toute personne impliquée dans l'événement, suivez le protocole de gestion des 

blessures établi pour les événements de snowboard. 

 

ADHÉSION 

TOUS les officiels sur place à tout événement, quel que soit le niveau de formation, de certification ou 

l’implication antérieure, doivent avoir un statut d’officiel membre de Canada Snowboard valide par 

l'intermédiaire de leur association provinciale / territoriale de snowboard (APTS) ou ils ne seront pas 

autorisés sur le site de compétition. 

En sanctionnant un événement ou une compétition, Canada Snowboard assume tous les risques et 

responsabilités pour l’événement en question et pour toutes les personnes impliquées.  Afin de se 

protéger et de protéger les associations provinciales / territoriales de snowboard et toutes les autres 

parties, Canada Snowboard doit s'assurer que toutes les personnes admises sur le site de compétition 

(athlètes, entraîneurs, officiels, juges, etc.) possèdent une adhésion valide afin de s’assurer qu'ils sont 

protégés par la couverture de responsabilité fournie. Il n'y a pas d'option de refus et Canada Snowboard 

ne peut assumer les risques pour les personnes non assurées directement impliquées dans l’événement. 

❖ Les officiels devront se procurer leur adhésion avant le 1er novembre via le système d'inscription 

en ligne de leur APTS. 

https://www.canadasnowboard.ca/fr/docs/
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❖ Les officiels et les juges devront s'inscrire aux événements auxquels ils ont l'intention de 

participer via le système d'inscription en ligne de Canada Snowboard comme méthode de 

vérification de l'adhésion. 

❖ Les officiels et les juges sont considérés comme étant à risque, car ils travaillent dans diverses 

conditions climatiques, travaillent à proximité des activités de l'événement, grimpent sur des 

échafaudages, se trouvent dans des zones dangereuses, etc. 

En se procurant leur adhésion, les officiels bénéficieront d'une couverture responsabilité civile dans le 

cadre de toute activité sanctionnée au cours de la saison, d'un accès pour s'inscrire à des cours ou à 

d’autres activités de perfectionnement professionnel, et d'un accès aux offres CS Shred Hookups. 

Pour plus d'informations sur les adhésions, cliquez ICI. 

Pour contacter le département du service aux membres de Canada Snowboard, envoyez un courriel à 

info@canadasnowboard.ca.  

LE PARCOURS 

Le parcours des officiels est directement aligné avec le parcours d’alignement de la compétition décrit 

dans le DLTA. https://www.canadasnowboard.ca/fr/about/snowboarding/ltad/ 

MODÈLE DE DÉVELOPPEMENT 

L’accès au programme de certification des officiels se fait par l’entremise des cours offerts aux officiels. 

L'introduction au rôle d’officiel se fait par l’entremise des cours de niveau 1 et de niveau 2 qui combinent 

une formation sur neige et en classe. L’achèvement de ces cours permet aux officiels d’être reconnus par 

le programme des officiels de Canada Snowboard comme ayant le statut formé. Un officiel doit ensuite 

occuper plusieurs rôles à l’occasion d'événements pour constituer un portfolio, puis devenir un officiel 

certifié. Un cours de niveau 3 est offert aux officiels seniors qui seront appelés à assumer un rôle de 

leadership dans leur province ou territoire. Le niveau 3 comporte une formation en classe et un stage sur 

neige, menant au statut d'officiel formé puis à celui d’officiel certifié. 

OFFICIELS FORMÉS ET OFFICIELS CERTIFIÉS  

Il existe une distinction importante entre la désignation d'un officiel « formé » et celle d'un officiel « 

certifié ». Un officiel « formé » qui a suivi un cours n'est pas automatiquement certifié. « Formé » et « 

Certifié » sont des classifications établies par le programme des officiels pour souligner la distinction entre 

la réussite d'un cours dans lequel les théories et les outils sont présentés (statut « formé ») et l'application 

réussie de ces théories et outils en tant qu’officiel à l’occasion d’événements (statut « certifié »). Par 

exemple, un officiel qui a terminé le cours de niveau 2 est reconnu comme étant « formé » jusqu'à ce qu'il 

réussisse les éléments pratiques requis par discipline à l’occasion d’événements. 

Après avoir franchi toutes ces étapes, l’officiel est « certifié » une fois que le responsable des officiels et la 

personne-ressource pour l’APTS (niveau 1) ou le GTO (niveaux 2 et 3) ont soumis les résultats de l’officiel à 

Canada Snowboard. 

INFORMATIONS SUR LES COURS POUR LES OFFICIELS ET NORMES DE CERTIFICATION  

NIVEAU 1 

https://www.canadasnowboard.ca/en/ms/benefits/
https://www.canadasnowboard.ca/fr/ms/membership/
mailto:info@canadasnowboard.ca
https://www.canadasnowboard.ca/fr/about/snowboarding/ltad/
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Devenir un officiel certifié de niveau 1 : 

❖ Maîtriser les éléments théoriques et pratiques 

❖ Théorie : suivre un cours pour les officiels en ligne ou en classe (environ 1 heure) 

❖ Pratique : travailler dans n'importe quel rôle à l’occasion d’un événement sanctionné par Canada 

Snowboard (stades 3-4) dans n’importe quelle discipline : style libre et demi-lune (DL-SS-BA), 

snowboard cross ou snowboard alpin  

L’objectif du cours de certification de niveau 1 du programme des officiels de Canada Snowboard est de 

s’assurer que tous les participants reçoivent les connaissances de base concernant le déroulement des 

compétitions de snowboard dans toutes les disciplines. Après avoir suivi les étapes nécessaires pour 

obtenir cette norme de certification, un officiel de niveau 1 sera en mesure d'aider dans divers rôles sur la 

montagne et/ou à l’intérieur (événements de stades 3-4-5). 

NIVEAU 2 

Devenir un officiel de niveau 2 : 

❖ Un participant peut obtenir une certification de niveau 2 dans une ou plusieurs 
disciplines spécifiques, ou poursuivre sa formation pour devenir un officiel de niveau 
2 entièrement certifié dans toutes les disciplines de snowboard - style libre et demi-
lune (DL-SS-BA), snowboard cross ou snowboard alpin 

❖ Maîtriser les éléments théoriques et pratiques  
1. Théorie : suivre un cours pour les officiels en personne (recommandé) ou en ligne 

(webinaire) (1 journée) 
2. Pratique: travailler comme officiel à l’occasion d’événements dans un rôle de 

leadership différent à chaque fois dans la même discipline  
Snowboard cross : être officiel à l’occasion de quatre événements; au moins un 

(stades 5-6) et au moins trois (stades 3-4). 

Style libre et demi-lune : être officiel à l’occasion de trois événements; au moins 

un (stades 5-6) et au moins deux (stades 3-4). 

Snowboard alpin : être officiel à l’occasion de trois événements; au moins un 

(stades 5-6) et au moins deux (stades 3-4) 

Une fois que vous avez rempli toutes les exigences dans une discipline, vous avez la 

certification de niveau 2 dans cette discipline 

L’objectif du cours de certification de niveau 2 du programme des officiels de Canada 

Snowboard est de s'assurer que tous les participants reçoivent les connaissances nécessaires 

grâce à divers rôles de leadership dans un environnement en temps réel pour assurer le bon 

déroulement des compétitions de snowboard dans toutes les disciplines. 

Après avoir franchi les étapes nécessaires, un officiel de niveau 2 sera en mesure de s'acquitter 

de la responsabilité dans divers rôles sur la montagne et/ou à l’intérieur à l’occasion 

d’événements de stades 3 à 6 du DLTA et dans certains cas à l’occasion d’événements de stade 

7. 

L'objectif des officiels certifiés de niveau 2 est de créer des responsables d'événements de 

compétition et d’initier les officiels aux rôles d'officiels seniors. Dans le cadre du cours pour les 

officiels de niveau 2, un participant acquerra une solide connaissance pratique et une bonne 
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compréhension du livre des règlements de la FIS, apprendra à l'utiliser pour la prise de décision 

sur les sites de compétition, apprendra grâce à des expériences pratiques en exécutant diverses 

tâches organisationnelles, et ses compétences et capacités de leadership seront évaluées. 

NIVEAU 3 

Devenir un officiel de niveau 3 : 

❖ Un participant peut obtenir une certification de niveau 3 dans une ou plusieurs disciplines 
spécifiques, ou poursuivre sa formation pour devenir un officiel de niveau 3 entièrement 
certifié dans toutes les disciplines de snowboard - style libre et demi-lune (DL-SS-BA), 

snowboard cross ou snowboard alpin 
❖ Maîtriser les éléments théoriques et pratiques  

1. Théorie : suivre un cours pour les officiels, en personne uniquement (cours de 2 jours) 
2. Pratique :   

❖ Occuper un poste au sein du jury dans la ou les disciplines spécifiques à 
l’occasion d’événements de stades 5-6 et avoir été officiel en tant que 
membre du jury à des championnats nationaux canadiens, aux Jeux d'hiver 
du Canada ou à une épreuve du niveau de la Coupe du monde. 

❖ Aider un délégué technique national canadien ou un délégué technique de la 
FIS du Canada dans les tâches associées à leur poste (dans le cadre de tout 
événement de style libre et demi-lune, de snowboard cross ou de snowboard alpin). 

❖ Doit démontrer une solide connaissance pratique du livre des règlements de 
la FIS et des règles et lignes directrices canadiennes, et appuyer ses décisions 
dans le cadre du livre de règlements de la FIS. 

❖ Être responsable en tant qu'officiel principal (chef de compétition) tout en 
étant supervisé dans son travail par une personne-ressource de niveau 3. 

❖ Réussir l'examen pratique. 

L’objectif du cours pour officiels certifiés de niveau 3 est de former des officiels seniors capables 

de diriger et d’appuyer le comité d’organisation local et de veiller à ce que les compétitions 

respectent les normes et les exigences de Canada Snowboard. Le troisième et dernier niveau du 

programme des officiels de Canada Snowboard est conçu pour favoriser et assurer la formation 

continue des officiels seniors canadiens. 

Ce cours est uniquement destiné aux candidats qui sont des officiels certifiés de niveau 2 et qui 

ont été sélectionnés par leur APTS et le groupe de travail des officiels en fonction de leurs 

évaluations. Ce cours sera donné une fois par année au Canada ou quand il y a un nombre 

suffisant de participants qualifiés, en alternance entre l'est et l'ouest. 

DÉLÉGUÉ TECHNIQUE NATIONAL CANADIEN  

Le délégué technique national canadien (affecté)  

Le but de l'affectation du DTNC est d'avoir un représentant officiel de Canada Snowboard, l'organisme 
national de régie du snowboard, à tous les niveaux d'événements au Canada. Il s'agit principalement 
de garantir que l'événement se déroule dans un environnement sécuritaire pour les officiels et les 
athlètes et que les événements répondent aux normes et exigences établies. 
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La DTNC est responsable de l’approbation de l'événement à des fins d'assurance et de responsabilité, 
administré par l'Association canadienne des sports d’hiver, afin de sanctionner l'événement de 
manière appropriée une fois que la sécurité est assurée. À l'issue des compétitions, un formulaire de 
rapport d'événement doit être rempli par le DTNC affecté à l'événement. 

Responsabilités 
❖ S'assurer que les règles et directives des compétitions sont respectées 
❖ Veiller à ce que l'événement se déroule sans accrocs 
❖ Fait partie du jury et travaille en étroite collaboration avec le jury, les capitaines 

d'équipe et les entraîneurs 
❖ Conseiller les organisateurs dans le cadre de leurs fonctions 
❖ Superviser (soutenir) le déroulement technique et organisationnel de l'événement 
❖ Est le président du jury et détient une voix prépondérante en cas d'égalité 
❖ Doit être au courant et à jour sur les disciplines actuelles et le manuel des séries/circuits 

canadiens 

Aptitudes 
❖ Doit détenir une licence de délégué technique national canadien valide (officiel certifié 

de niveau 3) 
❖ Expérimenté dans l'organisation d'événements de snowboard 
❖ Joueur d'équipe intéressé par le résultat ultime 

Le rôle du délégué technique national canadien 

❖ Responsabilités générales 
❖ Sûreté et sécurité 
❖ Évaluation de l'événement 
❖ Rôle dans la phase précédant l’événement 
❖ Rôle pendant l'événement 
❖ Rôle après l'événement 
❖ Relations avec les autres membres du comité d'organisation 

Qu'est-ce qu'un délégué technique national canadien? 

➢ Le délégué technique national canadien est une personne qui a suivi toutes les étapes nécessaires 

pour obtenir sa certification d’officiel canadien complète (certifié niveau 3). 

➢ Le délégué technique national canadien est une personne qualifiée et possédant l'expérience 

nécessaire pour soutenir le COL dans l'organisation et l’exécution d'événements de niveau 

régional / provincial. 

➢ Le délégué technique national canadien est une personne disposée à soutenir le développement 

d'événements de snowboard au Canada au niveau régional / provincial. 

➢ Le délégué technique national canadien est un officiel senior reconnu au Canada et représentera 

l’APTS et CS à l’occasion d’événements de stades 3 à 5. 

Pour les informations détaillées complètes sur le rôle du délégué technique canadien, cliquez ici. 

PERSONNE-RESSOURCE 

L'officiel certifié de niveau 3 peut devenir une personne-ressource certifiée de niveau 1 et de 

niveau 2 (dans une discipline spécifique ou dans plusieurs disciplines). Tout officiel certifié de 

niveau 3 intéressé doit contacter son APTS et le groupe de travail des officiels pour approfondir 

https://www.canadasnowboard.ca/fr/programs/technical/officials/
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leurs connaissances afin de devenir une personne-ressource pour les officiels de Canada 

Snowboard. 

Mise à jour annuelle des personnes-ressources :  

❖ La personne-ressource certifiée doit prendre part à l'une des 2 mises à jour en ligne sur la 
prestation des cours de niveaux 1 et 2 au Canada pour la saison à venir.  

DÉLÉGUÉ TECHNIQUE DE LA FIS  

Certification des officiels de la Fédération internationale de ski : Délégué technique de la FIS. 

Dans certains cas, un délégué technique national canadien peut avoir l'occasion d'élever son 
niveau de certification pour satisfaire aux normes et à la certification d’un délégué technique de 
la FIS. Un délégué technique de la FIS certifié est le plus haut niveau de certification qu'un 
officiel peut détenir dans les sports d’hiver. Ces officiels seront ensuite invités à être officiel à 
l’occasion d’événements internationaux de divers niveaux en fonction de leurs forces et 
capacités, y compris des événements nationaux internationaux, des Coupes continentales, des 
Coupes du monde, les championnats du monde et les Jeux olympiques d'hiver. 

Cette certification se fait selon un parcours spécifique et un certain nombre de DT de la FIS sont 
formés dans le monde entier et au Canada en fonction du nombre nécessaire pour occuper un 
poste d’officiel à l’occasion d’événements internationaux. Cette certification est la 
responsabilité du commissaire responsable des DT de la FIS au Canada. La certification DT de la 
FIS se fait par le biais d'un processus de nomination géré par le GTO. 

APERÇU DES NORMES DE CERTIFICATION 

 
STATUT FORMÉ 

VOLET THÉORIQUE 

STATUT CERTIFIÉ 

VOLET PRATIQUE 

1 
Suivre le cours de 

formation des officiels de 

niveau 1 (en personne ou 

en ligne) 

Tout rôle se qualifie pour le statut officiel certifié de niveau 1 

❖ Être officiel à l’occasion d’un ou de plusieurs événements sanctionnés par CS 

2 
Suivre le cours de 

formation des officiels de 

niveau 2 (en personne ou 

en ligne - webinaire) 

Le travail d’officiel à chaque événement doit être effectué dans un rôle de leadership 

différent à chaque fois dans la même discipline 

SNOWBOARD CROSS :  

❖ Être officiel  à l’occasion de quatre événements; au moins un événement de stades 5-6 
(NorAm, championnats nationaux, Jeux du Canada) et au moins trois événements 
régionaux sanctionnés de stades 3-4 (provincial, régional de la FIS). 

STYLE LIBRE ET DEMI-LUNE (DL-BA-SS) :  

❖ Être officiel à l’occasion de trois événements; au moins un événement de stades 5-6 
(NorAm, championnats nationaux, Jeux du Canada) et au moins deux événements 
régionaux sanctionnés de stades 3-4 (provincial, régional de la FIS). 
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MAINTIEN DU STATUT DE CERTIFICATION 

La certification d’officiel canadien doit être renouvelée chaque année par l’entremise de 

l’adhésion en tant qu’officiel auprès de l’APTS. En plus d'avoir le statut de membre actif, les 

officiels doivent travailler comme officiel à l’occasion d’événements pendant un nombre 

minimum de jours afin de conserver leur certification. Si un officiel perd sa certification, Canada 

Snowboard n’émettra pas d’adhésion en tant qu’officiel. 

 

Officiels de niveau 1 :  

❖ Renouveler votre adhésion annuelle 
❖ Lire les informations mises à jour sur la page des officiels de Canada 

Snowboard 

* Après 2 saisons sans être officiel à l’occasion d'un événement, pour réactiver votre 
certification d’officiel, vous devez suivre le module Niveau 1 en ligne pour vous mettre à 
jour (1 heure). 

Officiels de niveau 2 :   

❖ Renouveler votre adhésion annuelle 
❖ Être officiel dans un rôle de leadership à l’occasion d’au moins un événement 

par saison (par discipline de certification) 
❖ Passer en revue les documents du cours de niveau 2 mis à jour chaque année, 

en ligne et disponibles avant la fin du mois de novembre chaque saison. 

* Après deux saisons sans être officiel à l’occasion d’un événement, pour réactiver 

votre certification d’officiel, vous devez assister à l’un des cours théoriques de niveau 

2 de votre APTS à titre de rappel (gratuit / une journée). 

Officiels de niveau 3 :     

❖ Renouveler votre adhésion annuelle 

SNOWBOARD ALPIN :  

❖ Être officiel à l’occasion de trois événements; au moins un événement de stades 5-6 
(NorAm, championnats nationaux, Jeux du Canada) et au moins deux événements 
régionaux sanctionnés de stades 3-4 (provincial, régional de la FIS). 

3 
Suivre le cours de 

formation des officiels de 

niveau 3 (en personne) 

❖ Occuper un poste au sein du jury dans chaque discipline ou dans une discipline et être 
officiel à l’occasion d’événements de stades 5-6-7 (NorAm, championnats nationaux, 
Jeux du Canada, Coupe du monde) 

❖ Réussir l'examen sur neige, dans des rôles prédéterminés par le groupe de travail des 
officiels. 

❖ Devenir un officiel certifié de niveau 3  de Snowboard Canada. 

❖ Devenir un délégué technique canadien (rôle de DT canadien intérimaire uniquement 
quand il ou elle est affecté(e) par le GTO et l’APTS dans ce rôle spécifique) 
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❖ Occuper un poste d'officiel principal ou être délégué technique national 
canadien à l’occasion d’au moins un événement de stades 4-6 chaque année. 

❖ Prendre part à la mise à jour annuelle des officiels principaux de Canada 
Snowboard qui sera offerte par webinaire ou en personne en novembre. 

* Après deux saisons sans être officiel à l’occasion d'un événement, pour réactiver 

votre certification d’officiel, vous devez prendre part à la mise à jour annuelle. 

MISE À JOUR ANNUELLE DES OFFICIELS  

Pour les officiels certifiés uniquement 

❖ La mise à jour annuelle des officiels se fait par niveau de certification. Avant la mise à 
jour annuelle, le GTO, en collaboration avec les APTS, veillera à ce que les statuts 
d’officiels formés et certifiés soient mis à jour pour la saison à venir et confirmera le 
statut avec les officiels concernés. 

❖ Toutes les mises à jour sont effectuées via des informations en ligne disponibles 
directement sur le site Web de CS ou via des webinaires. 

❖ Aucun frais de déplacement ou de participation n'est requis de la part des officiels actifs. 

Mise à jour annuelle de niveau 1 :   
❖ L'officiel certifié de niveau 1 est tenu de se renseigner à l’aide des informations 

disponibles sur le site Web de CS avant la saison à venir. 
❖ Le participant sera invité à se connecter et à confirmer qu'il a passé en revue les 

informations et effectué sa mise à jour annuelle de niveau 1. 

Mise à jour annuelle de niveau 2 :   

❖ L'officiel certifié de niveau 2 est tenu de se renseigner à l’aide des informations 
disponibles sur le site Web de CS avant la saison à venir. 

❖ Le participant sera invité à se connecter et à confirmer qu'il a passé en revue les 
informations et effectué sa mise à jour annuelle de niveau 2. 

Mise à jour annuelle de niveau 3 :  

❖ L'officiel certifié de niveau 3 est tenu d'assister à l'un des 2 webinaires de mise à jour. 
❖ Le participant sera aussi invité à se connecter en ligne et à se renseigner grâce aux 

documents disponibles. La séance du webinaire annuel (3 heures) couvrira les questions 
actuelles liées à la compétition de snowboard, les changements aux règles et aux 
formats, ainsi que les mises à jour du DLTA. 

EXIGENCES ET PROCESSUS D'AFFECTATION POUR ÊTRE OFFICIEL À L’OCCASION 

D’ÉVÉNEMENTS 

 
❖ L'attribution des postes et des rôles à l’occasion d’événements est la responsabilité 

du COL avec le soutien des APTS et du GTO. Dans certains cas, le GTO est 
responsable de l'affectation des officiels pour les grands événements au Canada. 

❖ Les officiels étant affectés en fonction de leur expérience et de leur niveau de 
certification, la politique sur le champ d’exercice des officiels et les normes 
minimales a été élaborée. 
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❖ Pour déterminer les exigences minimales pour être officiel à l’occasion 
d’événements, le GTO utilise les stades d'alignement des compétitions établis pour 
les événements du DLTA. À titre de référence, vous trouverez ci-dessous les types 
d'événements par stade du DLTA. 

❖ Consultez la politique sur le champ d’exercice des officiels et les normes minimales 
pour savoir qui est responsable de l’affectation des officiels. 
Exigences de certification des officiels par rôle et type d'événements. Vous trouverez 
l'aperçu ici. 
Un délégué technique national canadien (DTNC) devrait être en place dans le cadre 
de chaque événement de snowboard sanctionné au Canada. Dans le cas contraire, un 
jury composé des officiels les plus qualifiés doit être nommé par l'APTS et une 
personne responsable peut être choisie pour assumer le rôle. À compter de la saison 
2019-2020, un DTNC doit être affecté à l'événement pour que l'événement soit 
sanctionné, à moins qu'un DT adjoint ne soit nommé en raison d'un cas de force 
majeure. Consulter les règles de compétition de snowboard de la FIS pour une ligne 
directrice. 
Règles de compétition de snowboard : les événements sanctionnés par Canada 
Snowboard utilisent soit les règles de compétition de la Fédération internationale de 
ski (FIS) ou celles de l’IPCAS. 

 

POSSIBILITÉS POUR LES OFFICIELS SENIORS 

Le programme des officiels est conçu pour encourager les personnes qui souhaitent approfondir leurs 

connaissances et s'impliquer dans le snowboard de compétition. En tant qu’officiel senior, les personnes 

deviennent des officiels de référence clés dans leur province et peuvent assumer des rôles de leadership 

comme celui de délégué technique national canadien à l’occasion d’événements et s'impliquer dans la 

formation des futurs officiels en devenant des personnes-ressources. 

GESTION DU PROGRAMME 

 

COMMUNAUTÉ DES OFFICIELS ET COMMUNICATION 

Pour s'assurer que les officiels bénéficient autant que possible de leur implication en tant qu'officiel et 

organisateur d'événements, il est important d'avoir une communauté interactive des officiels facilement 

accessible en ligne ou par le biais d'autres outils interactifs de partage d'informations. Cela servira de 

système de soutien à tous les officiels actifs. 

Le GTO reconnaît l'importance d'un plan de communication cohérent et bien élaboré pour tenir tous les 

officiels pleinement informés des développements du programme, de la disponibilité des cours et des 

avantages du programme. Par l’entremise des APTS, un réseau de distribution électronique pour 

communiquer les changements, les mises à jour et les développements est établi. Ce réseau comprendra 

les APTS, les officiels inscrits et les personnes-ressources. Un bulletin électronique semi-annuel sera 

envoyé à tous les officiels membres par CS et des mises à jour par courrier électronique seront 

fréquemment envoyées au cours de chaque saison de compétition. 

https://www.canadasnowboard.ca/fr/about/snowboarding/ltad/
https://www.canadasnowboard.ca/fr/docs/?category=Events+%26+Competitions
https://www.canadasnowboard.ca/fr/docs/?category=Events+%26+Competitions
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De plus, les officiels peuvent rejoindre le système de messagerie texte des officiels de CS, les pages 

Facebook et Twitter des officiels et s'abonner au blogue des officiels. Ces ressources sont maintenues et 

soutenues par le GTO, mais n'importe quel membre de CS peut y contribuer. 

Le site Web de Canada Snowboard contient une section des officiels qui fournit d’innombrables 

informations aux officiels et à ceux qui souhaitent le devenir. La section comprend des ressources sur les 

connaissances, notamment les règles, des conseils pratiques, les entraînements et compétitions à venir, 

ainsi que des outils pour organiser des événements de qualité. 

La forme de communication et de renforcement de la communauté la plus efficace est le contact direct et 

en personne. Le GTO offrira des programmes de formation et des mises à jour annuels pour les officiels de 

niveaux 2 et 3, et encourage les officiels à développer des réseaux personnels et à tisser des amitiés avec 

d'autres officiels au Canada et à l'étranger. Ces réseaux ajoutent non seulement du PLAISIR et de la 

camaraderie à l'expérience sportive, mais ils fournissent aussi des contacts dont les officiels peuvent se 

servir pour obtenir de l'aide et du soutien pendant les compétitions. 

Les membres du GTO sont « sur appel » quand un officiel senior ou un COL a besoin de soutien pendant 
une compétition. Il est surprenant de voir à quelle fréquence cet appel peut contribuer à résoudre un 
problème important et aider à mener à bien un événement à la satisfaction de tous. 
 
Ces efforts de renforcement de la communauté et ces outils de communication aideront à faire en sorte 
que les compétitions de snowboard au Canada soient les meilleures possibles. 
 
Un examen du plan de communication sera effectué dans le cadre de l'examen annuel de la gestion du 
programme. 

SUIVI DES OFFICIELS : PORTFOLIO INDIVIDUEL, RECRUTEMENT, RÉTENTION 

 
Le GTO, avec le soutien des APTS et de Canada Snowboard, développera et maintiendra le 
nombre approprié d'officiels. Ce nombre peut varier au fil du temps et selon la province ou le 
territoire, mais sera suffisant pour tenir compte du nombre d'événements et de leurs niveaux 
dans chaque province ou territoire. Un programme incitatif est en place dans chaque province ou 
territoire pour soutenir le perfectionnement et la rétention des officiels. Un programme incitatif 
national ajouté au programme existant au niveau des APTS est aussi en cours de création. 
 
Grâce à une base de données nationale des officiels de Canada Snowboard, chaque APTS est en 
mesure de suivre le portfolio et le statut de développement de chaque officiel. Ceci pour assurer 
que des stratégies de recrutement et de rétention appropriées sont mises en place et que chaque 
officiel a la capacité de poursuivre sa certification pour atteindre ses objectifs et satisfaire aux 
besoins de l’APTS. 

SUIVI, ÉVALUATION ET CONTRÔLE DE LA QUALITÉ DU PROGRAMME 

Le GTO, avec le soutien de Canada Snowboard, effectuera un examen de la qualité de ce 

programme annuellement. Cet examen prendra en compte les éléments suivants : 

❖ Recommandations d'améliorations de la part des personnes-ressources impliquées 

dans la prestation de programmes de formation ou touchées par les programmes de 

formation. 

❖ Évaluation de la prestation des cours. (En cours, via un sondage standardisé). 

https://www.canadasnowboard.ca/fr/programs/technical/officials/
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❖ Recommandations d'améliorations de la part de tous les officiels membres impliqués 

dans l'organisation d'événements. (Enquête.) 

❖ Exigences relatives à la formation et au développement des officiels afin de répondre 

aux profils et aux besoins linguistiques et géographiques de chaque APTS. 

❖ Rapports des APTS sur le nombre de cours dispensés et le nombre d’officiels impliqués. 

❖ Base de données des PR actives et examen des PR et de la qualité des formations 

proposées. 

❖ Rapports du GTO et des APTS sur le nombre de certifications terminées à chaque 

niveau chaque saison. 

❖ Rapports du GTO et des APTS sur le nombre de nouveaux officiels formés à chaque 

niveau chaque saison. 

❖ Évaluation annuelle des documents d'appui disponibles pour la prestation des cours; 

examen des photos, des vidéos et des études de cas pour chaque niveau de 

certification. 

❖ Évaluation annuelle des documents d'appui disponible pour les officiels certifiés et les 

organisateurs d'événements (site Web). 

❖ Sondage annuel envoyé à tous les officiels membres au Canada. 

Le GTO examinera et adoptera les améliorations élaborées par le programme de certification des 

officiels de façon continue. Les principes d'amélioration continue et de perfectionnement 

professionnel des officiels seront appliqués. 

CODE D'ÉTHIQUE 

La mission de la fédération sportive ne peut être réalisée avec succès que si toutes les personnes 

impliquées dans le sport (y compris les athlètes, les parents, les entraîneurs, les officiels et les 

administrateurs) partagent une vision et une compréhension communes de leur rôle pour créer 

et maintenir un environnement d’apprentissage positif. Cependant, ce sont les actions de chaque 

individu qui, en fin de compte, contribuent ou sapent l'existence d'un environnement sportif 

positif. 

Pour des informations détaillées sur le code d'éthique de Canada Snowboard cliquez ici. 

POLITIQUES 

De nombreuses politiques ont été rédigées et sont mises en place concernant le programme des 

officiels de Canada Snowboard ainsi que pour d'autres programmes et la gestion générale de 

l'organisme. Nous vous invitons à consulter ces politiques sur le site Web de Canada Snowboard 

dans la section Centre de documents. 

OUTILS 

Pour obtenir des documents à l'appui et des informations sur l'organisation d’événements, veuillez 

consulter lignes directrices de Canada Snowboard. 

https://www.canadasnowboard.ca/fr/docs/?category=Safe+Sport
https://www.canadasnowboard.ca/fr/docs/
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OFFICIELS SENIORS / REPRÉSENTANT D’ÉVÉNEMENT DE CS 

Officiels seniors et représentant technique d'événement de CS : 

Un officiel senior reconnu par CS sera affecté à chaque événement pendant la saison. Le rôle de cet 

officiel et représentant d’événement est d'être disponible (sur appel) afin de soutenir et conseiller le COL 

et le jury au besoin dans la prise de décisions dans des situations extraordinaires, extrêmes, sur des sujets 

délicats ou qui auraient un impact important sur le calendrier et le déroulement de l'événement. 
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